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COMMUNE DE BASSENS 
                     SAVOIE 
 
 
 

 
COMPTE-RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du MERCREDI 30 NOVEMBRE 2005 
 

 
 
 
Après approbation par le Conseil Municipal du compte rendu de la réunion du 05 Octobre 2005, 
 
 
M. Le Maire rend compte au Conseil des décisions prises dans le cadre de la délégation de pouvoirs : 
 22/09/05  CONVENTION auprès de la STE SOCOTEC 
   (diagnostic amiante bureau poste C.C. GALION) 
 18/10/05  « MONTIMAGES »  cahier des charges 
   (désignation consultant des activités de coordination générale) 
 25/11/05  DROIT DE PREEMPTION URBAIN NON EXERCE 
 
 
 
ADMINISTRATION GENERALE 
9 CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D’UNE ARCHIVISTE 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, 
¾ DE SOLLICITER l’intervention du personnel de CHAMBERY METROPOLE pour des prestations d’archivage ; 
¾ D’APPROUVER la convention réglant les modalités de cette mission ; 
¾ D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le document susvisé. 

 
 
 
FINANCES
9 FINANCEMENT DU RESEAU D’AIDE ET DE SOUTIEN AUX ELEVES EN DIFFICULTE 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide, à l’unanimité, 
¾ D’ACCEPTER de participer financièrement au fonctionnement du RASED, (Réseau d’Aide et de Soutien aux élèves 

 en difficulté) 
¾  D’APPROUVER les modalités d’application définies entre les communes de BARBY, BASSENS et SAINT ALBAN LEYSSE, 
¾ D’AUTORISER M. Le Maire à signer la convention, 
¾ D’INSCRIRE les crédits nécessaires à l’application de la présente décision. 

 
 
 
TRAVAUX
9 ELARGISSEMENT RUE CENTRALE 
Les discussions menées avec les propriétaires ont abouti sur un accord de principe qui permettra de prolonger la mise en 
sécurité des piétons en élargissant la rue Centrale sur leur propriété en contrepartie de la construction d’une clôture. 
Cette cession permettra la création d’un cheminement piétons d’une largeur de 1,50m minimum. 
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INTERCOMMUNALITE
9 EXTENSION DU PERIMETRE ET MODIFICATION DES STATUTS DE CHAMBERY METROPOLE 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, 
 
1/ D’APPROUVER l’extension du périmètre de la communauté d’agglomération CHAMBERY METROPOLE à huit 
communes qui ont demandé leur adhésion. Il s’agit des communes de : 

� CURIENNE, LA THUILE, THOIRY, PUYGROS, SAINT-SULPICE, SAINT-CASSIN, LES DESERTS et MONTAGNOLE. 
 
2/ D’APPROUVER la modification des compétences de la communauté d’agglomération CHAMBERY METROPOLE. 
 
 
 
QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
 

 
¾ CEREMONIE DES VŒUX DU MAIRE LE MERCREDI 11 JANVIER 2006 A LA SALLE POLYVALENTE 

 
¾ REUNION PUBLIQUE SUR LE PLAN LOCAL D’URBANISME : 

PRESENTATION DES ORIENTATIONS DU PROJET DE PLU 
MERCREDI 15 FEVRIER 2006 A 20H. A LA SALLE POLYVALENTE 

 
¾ REUNION PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL : 

DEBAT D’ORIENTATIONS BUDGETAIRES 
MERCREDI 25 JANVIER 2006 A 19H. 
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